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Dispositif  de  sécurité  pour  chaudière  à  gaz  du  type  à  ventilation  mécanique  contrôlée. 
(57)  L'invention  concerne  un  dispositif  de  sécurité  réagissant  à 
une  élévation  anormale  de  température  au  niveau  du  coupe-ti- 
rage  d'un  appareil  à  gaz. 

Un  contacteur  thermique  24  placé  au  niveau  du  coupe-tirage 
23  est  préchauffé  par  une  résistance  chauffante  25  qui  est  mise 
en  fonctionnement  quand  l'information  donnée  par  l'aquastat 
correspond  à  une  faible  puissance  de  fonctionnement  pour  la 
chaudière. 

Application  aux  chaudières  à  gaz  du  type  à  ventilation 
mécanique  contrôlée. 
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Description 

Dispositif  de  sécurité  pour  chaudière  à  gaz  du  type  à  ventilation  mécanique  contrôlée. 

L'invention  se  rapporte  aux  chaudières  à  gaz  du 
type  à  ventilation  mécanique  contrôlée  et  concerne 
un  dispositif  de  sécurité  propre  à  provoquer  l'arrêt 
de  l'appareil  en  cas  d'anomalie  de  fonctionnement 
de  cette  ventilation. 

Il  est  bien  connu  d'utiliser  des  dispositifs  de 
sécurité  qui  provoquent  l'arrêt  de  l'appareil  quand  la 
ventilation  mécanique  contrôlée  est  défaillante,  soit 
du  fait  de  l'extracteur,  soit  du  fait  du  bouchage  des 
conduits,  ce  qui  se  traduit  par  une  élévation 
anormale  de  température  au  niveau  du  coupe-tirage. 
Habituellement  on  prévoit  à  ce  niveau  un  thermostat 
ou  un  capteur  de  température  qui,  à  une  tempéra- 
ture  prédéterminée,  agit  aussitôt  dans  le  sens  de 
l'arrêt  du  brûleur.  Cette  température  à  laquelle 
l'élément  thermosensible  provoque  l'arrêt  du  gaz  au 
brûleur  est  réglée  entre  la  valeur  de  température 
admise  lorsque  l'appareil  fonctionne  dans  des 
conditions  normales  de  tirage  et  une  valeur  de 
température  pour  laquelle  il  y  aurait  un  refoulement 
dangereux  des  produits  de  combustion.  Cette  valeur 
prédéterminée  de  température,  dans  le  cas  des 
appareils  à  puissance  fixe,  permet  un  arrêt  pratique- 
ment  immédiat  de  l'appareil  dès  l'apparition  d'une 
anomalie  de  la  ventilation  mécanique.  Par  contre, 
dans  les  appareils  à  puissance  variable,  dans 
lesquels  le  brûleur  peut  fonctionner  à  débit  réduit,  à 
débit  maximum  ou  à  des  débits  intermédiaires,  la 
valeur  fixe  de  déclenchement  de  l'élément  thermo- 
sensible  est  un  inconvénient,  car  la  température  plus 
basse  des  produits  de  combustion,  quand  le  brûleur 
fonctionne  à  faible  débit,  ne  permettra  pas  d'attein- 
dre  rapidement  cette  valeur,  et  retardera  d'autant  la 
mise  en  sécurité  de  l'appareil. 

Pour  résoudre  ce  problème  la  Demanderesse  a 
déjà  imaginé  d'utiliser  un  système  thermosensible 
dont  les  valeurs  de  consigne  suivent  les  valeurs  de 
puissance  du  brûleur.  A  cet  effet  il  avait  été  prévu 
d'utiliser  un  capteur  à  deux  consignes  ou  à  consigne 
variable  entre  des  limites  prédéterminées,  qui  serait 
associé  à  un  microprocesseur  ayant  en  mémoire  les 
indications  de  consigne  dudit  capteur,  ce  micropro- 
cesseur  pouvant  par  conséquent  provoquer  la  mise 
en  sécurité  de  l'appareil  en  fonction  des  signaux 
reçus  à  la  fois  du  capteur,  selon  lè  refoulement 
détecté,  et  du  brûleur  pour  ce  qui  concerne  la 
puissance  de  chauffe  à  l'instant  considéré. 

Cette  solution  qui  implique  l'existence  d'un  sys- 
tème  à  microprocesseur  ne  peut  être  envisagée  que 
sur  des  appareils  à  régulation  électronique  utilisant 
déjà  un  boîtier  de  régulation  à  microprocesseur. 
Pour  des  raisons  évidentes  de  coût,  il  est  exclu  de 
monter  sur  des  appareils  à  régulation  classique,  un 
tel  système  à  microprocesseur  à  seule  fin  d'assurer 
cette  fonction  de  sécurité. 

L'invention  apporte  une  solution  à  ce  problème 
car  elle  permet,  à  l'aide  d'un  seul  contacteur 
thermique  disposé  au  niveau  du  coupe-tirage  de 
l'appareil,  d'assurer  sa  mise  en  sécurité  en  cas 
d'anomalie  de  fonctionnement  de  la  ventilation 
mécanique  contrôlée,  et  cela  quelle  que  soit  la 

puissance  développée  par  la  chaudière  entre  une 
valeur  de  puissance  minimum  et  une  valeur  de 

5  puissance  maximum. 
A  cet  effet,  et  selon  la  présente  invention  on  utilise 

un  système  de  préchauffage  d'un  contacteur  thermi- 
que  disposé  au  niveau  du  coupe-tirage  de  l'appareil, 
à  l'aide  d'une  petite  résistance  chauffante  qui  est 

10  mise  en  fonctionnement  quand  la  température  de 
l'eau  dans  le  circuit  de  retour  à  la  chaudière, 
correspondant  à  une  faible  puissance  de  fonctionne- 
ment,  est  inférieure  à  une  température  prédétermi- 
née. 

15  Selon  une  caractéristique  particulière  de  l'inven- 
tion  la  petite  résistance  chauffante  est  montée  dans 
un  circuit  qui  est  fermé  en  réponse  aux  informations 
fournies  par  un  aquastat  dont  la  sonde  de  tempéra- 
ture  est  fixée  sur  ce  conduit  de  retour  à  la  chaudière, 

20  lequel  circuit  recevant  ces  informations  par  l'inter- 
médiaire  d'un  relais. 

D'autres  caractéristiques  particulières  et  avan- 
tages  de  l'invention  ressortiront  de  la  description  qui 
va  suivre  relative  à  un  mode  particulier  de  réalisation 

25  qui  fait  référence  à  un  dessin  représentant  schémati- 
quement  une  chaudière  à  gaz. 

La  chaudière  mixte  représentée  apte  à  fournir  de 
l'eau  chaude  à  un  circuit  de  chauffage  ou  à  produire 
de  l'eau  sanitaire  comprend  une  enceinte  1  à  la 

30  partie  inférieure  de  laquelle  sont  disposés  les 
mécanismes  et  organes  et  commande  et  de  fonc- 
tionnement  et  dont  la  partie  supérieure  se  termine 
par  une  hotte  2  d'évacuation  des  gaz  brûlés. 

Dans  cette  enceinte  est  placé  un  bloc  à  ailettes  3 
35  qui  constitue  le  corps  de  chauffe  de  l'appareil  et  qui 

reçoit  lesgaz  chauds  de  combustion  émis  par  un 
brûleur  5  et  canalisés  à  l'intérieur  d'une  jupe  4. 

A  la  partie  inférieure  de  l'appareil  sont  disposés 
les  divers  mécanismes  qui  en  assurant  le  fonction- 

ne  nement.  En  ce  qui  concerne  le  circuit  gaz,  un 
conduit  d'arrivée  de  gaz  7  aboutit  à  une  électrovalve 
d'admission  6  par  l'intermédiaire  d'un  boîtier  disjon- 
teur  8,  qui  assure  également  la  mise  sous  tension 
électrique  de  la  chaudière. 

45  Ce  boîtier  disjoncteur  8  permet  d'armer  les 
sécurités  de  l'appareil  en  même  temps  qu'il  autorise 
le  passage  du  gaz  vers  Pélectrovalve  6.  Cette 
dernière,  quand  son  électro-aimant  9  de  manoeuvre 
est  excité,  libère  le  passage  du  gaz  par  le  conduit  10 

50  en  direction  du  brûleur  5. 
Le  circuit  eau  comporte  un  clapet  inverseur  14 

dont  l'organe  de  fermeture  non  représenté  distribue 
l'eau  chaude  primaire  sortant  de  l'échangeur  par  le 
conduit  15,  soit  vers  une  canalisation  11  de  départ 

55  d'eau  chaude  en  direction  des  radiateurs  (circuit 
chauffage),  soit  vers  un  circuit  court  13  qui  recycle 
cette  eau  chaude  directement  vers  le  corps  de 
chauffe  par  un  tronçon  de  conduit  16,  commun  à  ce 
circuit  court  et  au  retour  d'eau  du  circuit  chauffage 

60  par  la  canalisation  de  retour  12.  Ce  circuit  court  (13, 
16)  permet  le  chauffage  rapide  d'eau  sanitaire 
circulant  dans  un  serpentin  18  qui  fournit  de  l'eau  à 
une  canalisation  17  de  départ  d'eau  de  puisage,  et 
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qui  est  alimente  par  un  tube  d  arrivée  d  eau  froide 
19.  Une  pompe  de  circulation  20  est  interposée  sur 
le  tronçon  commun  16. 

La  température  de  l'eau  de  retour  vers  le  corps  de 
chauffe  3,  est  mesurée  par  un  aquastat  21  dont  la  5 
sonde  22  est  fixée  sur  le  tronçon  commun  de 
conduit  16. 

A  l'entrée  du  coupe-tirage  23  de  la  chaudière,  en 
partie  haute  de  l'appareil  est  disposé  un  contacteur 
thermique  24  directement  raccordé  au  boîtier  disjon-  w 
teur  8  par  la  liaison  26.  En  face  et  à  proximité  de  ce 
capteur  est  montée  une  petite  résistance  chauffante 
25  intégrée  dans  un  circuit  électrique  29  alimenté  en 
courant  à  partir  d'un  boîtier  de  commande  27 
lui-même  associé  au  boîtier  disjoncteur  8.  Le  circuit  15 
29  reçoit  directement  de  l'aquastat  21,  par  l'intermé- 
diaire  d'un  relais  28  une  information  sur  la  tempéra- 
ture  de  retour  de  l'eau  vers  l'échangeur  et  par 
conséquent  une  information  sur  le  fonctionnement 
de  la  chaudière,  ce  qui  entraîne  l'ouverture  ou  la  20 
fermeture  du  circuit  29. 

Lorsque  la  température  de  l'eau  dans  le  circuit  16 
de  retour  à  la  chaudière  ainsi  que  la  tempérture  de 
l'eau  prédéterminée  donnent  pour  information  à  la 
chaudière  de  fonctionner  à  petite  puissance  par  25 
l'intermédiaire  de  l'aquastat,  celui-ci  donne  égale- 
ment  cette  information  au  système  de  sécurité  par  la 
fermeture  du  relais  28  et  donc  provoque  la  fermeture 
du  circuit  29  et  par  conséquent  le  chauffage  de  la 
résistance  25,  par  un  courant  dont  l'intensité  est  de  30 
l'ordre  de  200  m  A.  Le  contacteur  thermique  24, 
ayant  son  point  de  coupure  déterminé  à  une  certaine 
hauteur  de  température  qui  ne  pourrait  être  atteinte 
en  cas  de  refoulement  alors  que  l'appareil  fonc- 
tionne  à  faible  puissance,  est  alors  préchauffé  par  la  35 
résistance  25.  Cela  veut  dire  que  sa  température 
s'est  rapprochée  de  la  température  de  coupure  à 
laquelle  il  a  été  initialement  réglé.  Un  faible  apport  de 
calories  lors  d'un  refoulement  par  le  coupe-tirage  23 
quand  l'appareil  fonctionne  à  puissance  minimum,  40 
suffira  à  lui  faire  atteindre  rapidement  cette  tempéra- 
ture  de  coupure  pour  laquelle,  grâce  à  la  liaison  26,  il 
întraînera  la  mise  en  sécurité  de  l'appareil  au  niveau 
du  boîtier  disjoncteur  8.  Par  contre  quand  la 
chaudière  fonctionne  à  débit  maximum  l'information  45 
:ournie  par  l'aquastat  21  provoque  l'ouverture  du 
circuit  29  et  le  contacteur  thermique  24,  non  chauffé 
Dar  la  résistance  26  n'atteindra  sa  température  de 
coupure  que  sous  le  seul  effet  des  produits  de 
;ombustion,  comme  dans  une  installation  classique.  50 

Ce  dispositif  s'applique  aux  appareils  à  ventilation 
nécanique  contrôlée,  par  exemple  des  chaudières 
raditionnelles  mais  aussi  des  chaudières  dites  "à 
:ondensation". 

circuit  de  chauffage  ou  vers  un  circuit  court  de 
préparation  d'eau  sanitaire,  comportant  un 
aquastat  dont  la  sonde  est  fixée  sur  le  conduit 
de  retour  d'eau  à  la  chaudière  et  comportant 
également  un  contacteur  thermique  disposé  au 
niveau  du  coupe-tirage  de  l'appareil  et  réagis- 
sant  à  une  élévation  anormale  de  température 
dans  le  sens  d'une  mise  en  sécurité  et  de  l'arrêt 
de  l'appareil,  caractérisé  en  ce  que  le  contac- 
teur  thermique  24  est  associé  à  une  petite 
résistance  chauffante  25  qui  est  mise  en 
fonctionnement  quand  la  chaudière  reçoit  une 
information  de  fonctionnement  à  petite  puis- 
sance. 

2.  -  Dispositif  de  sécurité  selon  la  revendica- 
tion  1,  caractérisé  en  ce  que  la  résistance 
chauffante  25  est  montée  dans  un  circuit  29  qui 
est  fermé  en  réponse  aux  informations  fournies 
par  l'aquastat  21  dont  la  sonde  22  est  fixée  sur 
le  circuit  16  de  retour  à  la  chaudière. 

3.  -  Dispositif  de  sécurité  selon  les  revendica- 
tions  1  et  2,  caractérisé  en  ce  qu'un  relais  28 
relié  à  l'aquastat  21  est  intégré  dans  le  circuit 
29. 

levenaications 

1.-  Dispositif  de  sécurité  pour  chaudière  à  60 
gaz  du  type  à  ventilation  mécanique  contrôlée 
comportant  une  électrovalve  d'admission  de 
gaz  à  un  brûleur,  reliée  à  un  boîtier  disjoncteur, 
et  un  clapet  inverseur  distribuant  l'eau  chaude 
primaire  sortant  d'un  corps  de  chauffe  vers  un  65 
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